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TARIFS EN VIGUEUR
 A COMPTER DU 15 MARS 

2025

Nature de la 
PRESTATION

Montant H. T. Montant T. T. C.

Frais de négociation
(sur le prix de vente)

5%
(avec un minimum de 2.000 €)

6%
(avec un minimum de 2.400 €)

Acte d’avant contrat
(Promesse de vente, compromis de 

vente …)

200 € 240 €
(auquel s’ajoute le droit sur état de 

125 €)

Protocole d’accord
(Réquisition d’instrumenter pour purger droit 
préemption SAFER, accord entre héritiers…)

60 € 72 €

Avis de valeur 140 €
(si à moins de 10 km de 

Rostrenen)
160 € 

(si à plus de 10 km de 
Rostrenen)

168 € 
(si à moins 10 km de 

Rostrenen)
190 € 

(si à plus 10 km de Rostrenen)

Expertise Immobilière 275 € 330 €
Règlement des factures 

dans les dossiers de 
successions

200 €
(pour le règlement de 10 

factures maximum)
350 €

(pour le règlement de plus de 
10 factures)

240 €
(pour le règlement de 10 

factures maximum)
420 €

(pour le règlement de plus de 
10 factures)

Encaissement des fonds 
bancaires et répartition 

des fonds entre les 
héritiers

240 € 288 €

Procuration sous seing 
privé (Papier)

30 € 36 €

Procuration sous seing 
privé dématérialisée 

(Docusign)

36 € 
(Par connexion)

36 €
(Par connexion)

Authentication de 
signatures ou documents

15 € 18 €

Copie d’un acte 
dématérialisé

12,50 € 15 €

Copie d’un acte archivé 15 € 18 €
Consultation juridique

(Tarif horaire)
Sur devis Sur Devis


